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L’an DEUX MILLE VINGT-SIX et le cinq juin à dix-huit  

HEURES, trente MINUTES le Conseil Municipal de cette commune 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Mr 

ORBILLOT Pascal, Maire, 

  

Présents : Mes DAMIEN Mélanie,  RIVAIRAN Laetitia, VAISSIERE Pascale, COUGNAUD 

Caroline, GLEIZES Laure, Mrs ORBILLOT Pascal,  M. ORCAN Michel, BOYER Jean-

Yves,  ROLAND Pascal, RIGAL Jean-Noël, DUMINIL Christian,   

 

Secrétaire : Mme. COUGNAUD Caroline 
                                                                                =========== 

Date de convocation : 26 mai 2026 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant que les conseillers municipaux sont amenés à effectuer des 

déplacements dans le cadre de l'exercice de leur mandat et pour les besoins 

du service communal ; 

Considérant qu'il convient de définir les modalités de remboursement des 

frais engagés à cette occasion; 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide : 

Article 1 : Les frais de déplacement engagés par les conseillers municipaux dans le cadre de 

l'exercice de leur mandat, lorsqu'ils sont dûment justifiés et autorisés, seront remboursés sur la 

base du barème kilométrique en vigueur applicable aux élus des collectivités territoriales. 

Article 2 : Les frais de repas engagés à l'occasion de ces déplacements seront remboursés sur 

présentation des justificatifs correspondants, dans la limite des montants fixés par la 

réglementation applicable aux élus de la fonction publique territoriale. 

Article 3 : Les crédits nécessaires au remboursement de ces frais sont inscrits au budget 

communal. 

Article 4 : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Pour copie conforme 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus  

       A MASSAGUEL, le 05 juin 2026 

                Le Maire,                                                                  Secrétaire des séances 

        M.ORBILLOT Pascal             Mme. COUGNAUD Caroline 

                            

           Nombres de membres 
    En                                          Qui ont pris 
Exercice            Présent              part à la 

                                                 Délibération 

    11                         11                 11 

Objet :  

 
VOTE FRAIS DE 

DEPLACEMENT ET 

REPAS DES 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX 

 



 

 

                           


